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Consultation écrite en remplacement de lõassemblée publique de consultation et de la procédure 
dõenregistrement 

Premier (1er) projet de Règlement 434-29-2020 ð Règlement de zonage modifiant le Règlement de zonage  

numéro 434-2006; 

Avis public est donné que : 

1. Dans le contexte de la pandémie du COVID-19, lôarr°t® minist®riel 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
du 22 mars 2020 propose une procédure alternative aux procédures décisionnelles municipales nécessitant le déplacement 
ou le rassemblement de personnes. 

Ainsi, lôarr°t® minist®riel 2020-008 demande la suspension de ces procédures, à moins que : 

¶ les deux tiers des membres du conseil votent pour quôun acte soit d®sign® prioritaire; 

¶ la procédure soit remplacée par une consultation écrite annoncée 15 jours au préalable par un avis public et que tout acte 
prit à la suite d'une telle procédure de remplacement ne soit pas soumis à l'approbation des personnes habiles à voter. 

2. Lors de la séance du conseil municipal du 4 mai 2020, les élus ont désigné, par la résolution 2020-05-128, par un vote 
majoritaire au 2/3 des voix, lôadoption du r¯glement suivant comme ®tant un dossier prioritaire, permettant ainsi de remplacer 
lôassembl®e publique de consultation impos®e par la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, L.R.Q., c. A.19-1, par une 
consultation écrite : 

¶ Règlement 434-29-2020 ï Règlement de zonage amendant le Règlement 434-2006 afin dôajouter des dispositions 
relatives ¨ la garde de poules dans le p®rim¯tre dôurbanisation; 

3. Lors de la séance du conseil municipal du 4 mai 2020, le conseil municipal a adopté, par la résolution 2020-05-127, le 
Premier (1er) projet de Règlement 434-29-2020 ï Règlement de zonage amendant le Règlement 434-2006 afin dôajouter des 
dispositions relatives ¨ la garde de poules dans le p®rim¯tre dôurbanisation ; 

4. Les questions et commentaires concernant ce projet de règlement doivent être reçus par écrit dans les quinze (15) jours de la 
publication du pr®sent avis, soit au plus tard le 29 mai 2020 ¨ lôadresse courriel suivante : munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca 
, ou par la poste, au 940 rue du Centre, Saint-Jude, J0H 1P0, en incluant obligatoirement toutes les informations suivantes : 

¶ Nom et prénom; 

¶ Adresse résidentielle; 

¶ Numéro de téléphone; 
 

5. Ce projet de r¯glement est disponible au public afin dôen apprendre davantage sur ces modifications r®glementaires sur le 
site Internet de la Municipalité au http://www.saint-jude.ca/ : 
 

6. Conform®ment ¨ lôarr°t® num®ro 2020-008, le projet de règlement cité précédemment ne sera pas soumis à lôapprobation 
des personnes habiles à voter. 
 

7. Description du projet de règlement : 
Objet du règlement : Modifier le règlement de zonage afin de permettre la garde de deux (2) poules dans le périmètre 

urbain 
 

Zones visées :  101, 102-P, 103, 104-P,105-P, 106, 107, 108, 109-ZP, 110-ZP, 111-ZP, 112-ZP, 113-ZR, 114-
ZR, 115-ZR, 201-P, 202, 203, 204, 205, 301-P, 302, 304, 401, 402, 403, 404. 

Zones contiguës :  501, 502, 503, 504, 515 
 

Donné à Saint-Jude, ce 14 mai 2020. 
Nancy Carvalho, directrice générale et secrétaire-trésorière 

mailto:munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
http://www.saint-jude.ca/
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AVIS PUBLIC 

 

!Ǿƛǎ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǘŜƴǳŜ ƭŜ п Ƴŀƛ нлнл Ł нлƘллΣ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ  
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 524-1-2020 MODIFIANT LES T!¦· 5ΩLb¢;w<¢{ 9¢ t;NALITÉS POUR UNE PAR¢L9 59 [Ω9·9w/L/9 
FINANCIER 2020 
 

Le résumé suivant rappelle les points importants du règlement : 
 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘŀǳx de pénalité 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ  ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
bureau municipal au 940, rue du Centre à Saint-Jude. 
 

Donné à Saint-Jude, ce 5 mai 2020. 
 

Nancy Carvalho 
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 6 avril 2020 à 20h00. Conformément à 
lôarr°t® minist®riel du 15 mars, la s®ance ordinaire se d®roule ¨ huis clos et les membres participent par visioconf®rence. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le maire, Monsieur Yves de Bellefeuille, vérifie le quorum et ouvre la séance. 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois pour 
une période initiale de dix jours; 
   
CONSID£RANT lôarr°t® 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui 
autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
CONSID£RANT les d®crets subs®quents, prolongeant cet ®tat dôurgence par p®riode additionnelle de dix jours ; 
 
CONSID£RANT quôil est dans lôint®r°t public et pour prot®ger la sant® de la population, des membres du conseil et des officiers 
municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y 
être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
 
QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 
participer par visioconférence. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois  avec les faits saillants suivants: 

 

SOMMAIRE MARS 

salaires nets  26 529.81 $ 

comptes du mois déjà payés  19 740.76 $ 

comptes du mois à payer 28 937.06 $ 

SOUS-TOTAL 75 207.63 $ 
 

Appels des pompiers:   
 

11-02-2020 2087 rang Charlotte Feu étable (entraide citerne) St-Simon / St-Hyacinthe 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 
 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
FERMETURE DES £DIFICES MUNICIPAUX AU PUBLIC SUITE ê Lô£TAT DôURGENCE SANITAIRE IMPOS£E PAR D£CRET LE 13 
MARS 2020 (COVID-19) 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois pour 
une période initiale de dix jours; 
CONSIDÉRANT la recommandation du gouvernement du Qu®bec de fermer lôacc¯s au public des ®difices municipaux afin de prot®ger la 
santé de la population; 
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CONSIDÉRANT QUE, suite ¨ un appel conf®rence avec lôensemble du conseil municipal le 13 mars ¨ 18h00, il a ®t® d®cid® que la 
bibliothèque municipale et le Centre communautaire soient fermés au public à compter du 13 mars 2020 et que toutes les activités soient 
annul®es jusquô¨ nouvel ordre; 
CONSIDÉRANT QUE le bureau municipal est fermé au public depuis le 23 mars 2020; 
CONSIDÉRANT que les modules de jeux du parc ont été fermés au public le 24 mars 2020 et que lôacc¯s complet au parc a ®t® ferm® le 
1

er
 avril 2020 pour empêcher toute forme de rassemblements ; 

CONSID£RANT QUE M. le maire sôest plac® en isolement volontaire du 16 au 30 mars 2020 et que Mme la conseillère Annick Corbeil a 
dû signer les chèques en tant que maire substitut;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,   
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU 
DE RATIFIER les décisions prises par le conseil municipal et la directrice générale et secrétaire-trésorière, Madame Nancy Carvalho, le 
tout, conformément aux directives gouvernementales. 

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT ï RÈGLEMENT NUMÉRO 524-1-2020 MODIFIANT LES TAUX 
DôINT£RąTS ET P£NALIT£S POUR UNE PARTIE DE LôEXERCICE FINANCIER 2020 

 
Mme la conseillère Annick Corbeil donne avis de motion de la pr®sentation, lors dôune s®ance ult®rieure de ce conseil, dôun règlement 
modifiant les taux dôint®r°ts et de pénalités ainsi que les conditions de perception pour une partie de lôexercice financier 2020. 
 
Ce r¯glement a pour objet dôabroger les articles relatifs au taux dôint®r°t ainsi quôau taux de p®nalit® applicables au paiement des taxes et 
des compensations pour une partie de  lôann®e 2020. 
 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une 
copie du projet de règlement est remise à chacun des membres du conseil présents. Des copies supplémentaires seront disponibles pour 
les membres absents. 

 
COMPTES PASSÉS DÛS ï ÉTABLISSEMENT DU TAUX DôINT£RąT 

ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 981 du Code municipal du Qu®bec, le conseil municipal peut d®cr®ter, par r®solution, un taux dôint®r°t 
applicable à toute créance impayée; 
ATTENDU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois; 
ATTENDU QUE le conseil est pr®occup® par lôimpact ®conomique de cette mesure envers les contribuables ; 
ATTENDU QUE le conseil est dôopinion quôil y a lieu de modifier ce taux ; 
ATTENDU QUôen vertu de la r®solution num®ro 2019-12-353 le taux dôint®r°t avait été établi à 10 % pour lôann®e 2020 ; 
ATTENDU QUE le taux dôint®r°t avait ®t® adopt® par le r¯glement 524-2020 et que séance tenante, le conseil a donné avis de motion pour 
lôadoption du règlement 524-1-2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE les taux dôint®r°t du r¯glement num®ro 524-2020 soient suspendus et fix®s ¨ ç 0 % è jusquô¨ lôexpiration de la p®riode de la 
d®claration dô®tat dôurgence sanitaire pr®vue par le d®cret nÁ 177-2020 du 13 mars 2020. 
QUE cette modification soit effective rétroactivement en date du 1

er
 avril 2020, et ce, pour toute créance due à la municipalité. 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 

ONT VOTÉ POUR : 4 
ONT VOTÉ CONTRE : 3 

 
 COMPTES PASSÉS DÛS ï ÉTABLISSEMENT DU TAUX DE PÉNALITÉ  

ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité peut décréter quôelle abolit la p®nalit® quôelle 
avait fix®e sur les arr®rages de taxes pour le reste de lôann®e ¨ courir ; 
ATTENDU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois; 
ATTENDU QUE le conseil est pr®occup® par lôimpact ®conomique de cette mesure envers les contribuables ; 
ATTENDU QUôen vertu de la r®solution num®ro 2019-12-353 le taux de pénalité avait été établi à 0,5% du principal impayé par mois 
complet de retard, jusqu'à concurrence de 5% par année ; 
ATTENDU QUE le conseil est dôopinion quôil y a lieu de modifier ce taux ; 
ATTENDU QUE le taux dôint®r°t avait ®t® adopt® par le r¯glement 524-2020 et que séance tenante, le conseil a donné avis de motion pour 
lôadoption du r¯glement 524-1-2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 



Séance ordinaire du  6 avril 2020 

Le Rochvillois -  Mai 2020 Page 6 
 
 

QUE le taux de pénalité du règlement numéro 524-2020 soit suspendu et fix® ¨ ç 0 % è jusquô¨ lôexpiration de la p®riode de la déclaration 
dô®tat dôurgence sanitaire pr®vue par le d®cret nÁ 177-2020 du 13 mars 2020. 
QUE cette modification soit effective rétroactivement en date du 1

er
 avril 2020, et ce, pour toute créance due à la municipalité. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE ï RÉNOVATIONS INTÉRIEURES ï CONSTRUCTIONS LUC LOISELLE - RÉCEPTION DÉFINITIVE ï 
LIBÉRATION DE LA RETENUE 

CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro 2018-09-245 la Municipalité de Saint-Jude a octroyé le mandat du réaménagement 
int®rieur du Centre communautaire ¨ lôentreprise Les Constructions Loiselle inc., le tout conform®ment au r¯glement de gestion 
contractuelle; 
CONSID£RANT QUôune liste de d®ficience a ®t® adress®e ¨ lôentrepreneur et que celles-ci ont été corrigées ; 
CONSIDÉRANT la demande de paiement numéro 2, relative à la libération finale de la retenue ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire,  
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale à signer le décompte final, si requis; 
DE LIBÉRER la retenue finale et dôen autoriser le paiement au montant de 5 653.54$, taxes en sus, à Construction Loiselle inc. en 
sôappropriant les fonds n®cessaires au surplus accumul® non-affecté ; 
DE PROC£DER ¨ la r®ception d®finitive des travaux dôam®nagement intérieur du Centre communautaire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
SERVICE DES INCENDIES - SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE - PRÉSENTATION DU RAPPORT 
ANNUEL D'ACTIVIT£S DE LôAN HUIT  
 

La directrice générale dépose le rapport annuel d'activités au 2 avril 2020 préparé par M. Francis Grégoire, directeur du service de 
sécurité incendie par intérim.  

  
ENTENTE INCENDIE AVEC SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE ï AJUSTEMENT DE LA RÉPARTITION DES DÉPENSES 2019 
CONSID£RANT lôarticle 15 de lôEntente relative ¨ la protection contre lôincendie et pr®voyant la fourniture de services en date du 16 
janvier 2006; 
CONSIDÉRANT QUE la firme comptable Laplante Brodeur Lussier inc. a préposé les états vérifiés de la municipalité de Saint-Jude pour 
lôann®e financi¯re 2019; 
CONSIDÉRANT QUE les contributions qui ont été versées par la municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville pour lôann®e 2019 sont 
inférieures aux coûts réels; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DE FACTURER à la municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville la somme de  15 839.09 $ représentant le montant à facturer pour 
lôann®e financi¯re 2019 selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 15 de lôEntente.  

 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
 ESSAIS ET INSPECTION SUR LES ÉCHELLES INCENDIE ï  MANDAT 

CONSIDÉRANT QUE, en vertu du schéma de risque incendie, la municipalit® sôest engag®e ¨ faire des essais sur ses ®quipements, et ce, 
dôune fa­on r®guli¯re prescrite par les codes en vigueur; 
CONSID£RANT lôoffre de services re­ue pour l'inspection des ®chelles; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MANDATER la compagnie Échelles C.E. Thibault inc. afin de procéder à l'inspection des échelles manuelles du service d'incendies au 
coût de 282.00$ taxes en sus. Le coût de remplacement du matériel défectueux sera applicable en cas de réparation. 
 
Cette dépense sera attribuée au poste 02 22000 453 «tests appareils». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
CONGÉ SANS TRAITEMENT - AUTORISATION 
ATTENDU QUE lôemploy® num®ro 03-0021 a demandé un congé sans traitement ; 
ATTENDU QUE la municipalité, après analyse, est en accord avec la demande ; 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
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Dôautoriser la demande de cong® sans traitement de lôemploy® num®ro 03-0021 pour une dur®e maximale dôun (1) an d®butant 
rétroactivement à compter du 1

er
 janvier 2020;   

Dôautoriser la directrice g®n®rale ¨ poser tous les gestes permettant de donner plein effet à la présente résolution. 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
VOIRIE ï TRAVAUX PRÉVENTIFS ï FOSSÉ DERRIÈRE LA RUE MÉNARD - MANDAT 

CONSID£RANT QUôil est important de veiller ¨ un ®coulement optimal des eaux pluviales n®cessitant un traitement de séparation 
hydrodynamique avancé des sédiments; 
CONSID£RANT QUôun nettoyage pr®ventif du foss® situ® derri¯re le rond-point de la rue Ménard pourrait être fait avant la période des 
semis agricoles; 
CONSID£RANT lôestim® du co¾t des travaux transmis par lôentreprise Excavations Michel Lemay pour un nettoyage sur environ 400 
pieds; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 

  
DE MANDATER lôentreprise Excavations Michel Lemay pour proc®der au nettoyage dudit foss® sur une longueur dôenviron 400 pieds. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 32000 521 «Voirie ï Entretien des chemins et trottoirs». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

R£VISION DES PROJETS ADMISSIBLES AU FONDS DE LA TAXE SUR LôESSENCE ï APPUI  

 ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a révisé les catégories de projets admissibles au Fonds de la taxe sur lôessence et exclu certains 
projets municipaux tels que les hôtels de ville, les casernes de pompiers, les garages municipaux et les entrepôts; 
ATTENDU QUE lôensemble de ces travaux ®tait admissible dans la premi¯re entente qui sôest termin®e le 31 décembre 2018; 
ATTENDU QUE cette décision ne reconnaît pas la compétence des gouvernements de proximité que sont les municipalités québécoises à 
planifier et d®cider les travaux de construction et dôam®lioration des ®quipements de leur communaut®; 
ATTENDU QUE les municipalités sont les gouvernements les mieux placés pour prioriser les travaux de leur communauté; 
ATTENDU QUE plusieurs projets de municipalités québécoises sont remis en question en raison de la décision du gouvernement fédéral; 
ATTENDU QUE plusieurs municipalit®s du Qu®bec qui ne sont pas dot®es dôinfrastructures tel un r®seau dôaqueduc et dô®gout ne pourront 
utiliser leur enveloppe r®serv®e parce que les projets quôelles avaient planifi®s ne sont plus accept®s; 
ATTENDU QUôil y a lieu de demander au gouvernement fédéral de revenir sur sa décision et de réintroduire les bâtiments municipaux 
dans la liste des projets admissibles; 
ATTENDU QUôil y a lieu de demander au gouvernement f®d®ral dôajouter des infrastructures importantes comme les ouvrages de rétention 
dans cette même liste; 
ATTENDU QUôil y a lieu de demander au gouvernement fédéral de rendre admissibles les dépenses liées aux travaux « en régie », côest-
à-dire le coût des employés municipaux assignés à un projet; 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est intervenu à plusieurs reprises pour demander au gouvernement fédéral de revoir sa 
position; 
ATTENDU QUE le député fédéral de Saint-Hyacinthe-Bagot, Simon-Pierre Savard-Tremblay, met de la pression sur la ministre de 
lôInfrastructure, Mme Catherine McKenna, afin de revoir les crit¯res dôadmissibilit® des projets. 
ATTENDU QUE le député fédéral de Saint-Hyacinthe-Bagot, Simon-Pierre Savard-Tremblay, recueille des témoignages et des résolutions 
de municipalités touchées par le problème causé par le gouvernement fédéral; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DôAPPUYER le d®puté fédéral de Saint-Hyacinthe-Bagot, Simon-Pierre Savard-Tremblay, dans ses démarches auprès du gouvernement 
f®d®ral pour lui demander de revoir sa position dans les cat®gories projets admissibles au Fonds de la taxe sur lôessence afin dôinclure les 
bâtiments municipaux, les ouvrages de rétention et de rendre également admissibles le coût des employés municipaux assignés à un 
projet. 
DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au député fédéral de Saint-Hyacinthe-Bagot, Simon-Pierre Savard-Tremblay, et la ministre 
f®d®rale de lôInfrastructure, Mme Catherine McKenna. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
TRAVAUX DE RAPI£¢AGE DôASPHALTE ï PROC£DURE DôAPPEL DôOFFRES PUBLIC 

CONSID£RANT QUE des travaux de rapi®­age dôasphalte sont requis sur les routes des r®seaux municipaux; 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Bernard-de-Michaudville et de La Présentation souhaitent participer à nouveau à un appel 
dôoffre group® pour le rapi®­age dôasphalte sur les routes locales; 
CONSID£RANT QUE lôestim® du co¾t des quantités requises pour la saison 2020 dépasse le seuil de 101 100$ et quôun appel dôoffre public 
devra être effectué; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:  
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DE PROCÉDER à la demande des soumissions par appel dôoffres public sur le site du SEAO pour les travaux de rapiéçage dôasphalte pour 
une quantité approximative de 600 tonnes pour La Présentation, 250 tonnes pour Saint-Jude et 100 tonnes pour Saint-Bernard-de-Michaudville 
pour un total estimé de 950 tonnes dôenrob® bitumineux. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

LOTISSEMENT ï 20 CHEMIN DE LA GRANDE-LIGNE ï COMPENSATION POUR FONDS DE PARCS ET TERRAIN DE JEUX 

CONSIDÉRANT la demande de lotissement sur la propriété de Les Productions B.J.F. Inc créant ainsi les lots portant les numéros 6 
345 591, 6 345 590 et 6 345 592 pour fin de construction résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande de lotissement est en conformité avec nos règlements; 
CONSIDÉRANT le règlement de lotissement concernant les dispositions applicables au fonds de parcs et terrains de jeux; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE FACTURER à Les Productions B.J.F. la somme de 145.00$ représentant 2% de la valeur uniformis®e inscrite au r¹le dô®valuation pour 
le nouveau lot créé. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
D£MARCHE VERS LôAUTONOMIE ALIMENTAIRE ET LôAUTOSUFFISANCE CITOYENNE - ACTIONS MUNICIPALES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut encourager les citoyens et citoyennes qui souhaitent entreprendre une démarche vers 
lôautonomie alimentaire et lôautosuffisance ; 
CONSID£RANT le succ¯s quôa connu le projet ç Potager en jardinant aux Quatre-Vents »; 
CONSIDÉRANT la proposition de lôentreprise Domaine Coquelicots pour la diffusion de webinaires en lien avec lôautosuffisance ; 
CONSID£RANT lôint®r°t pour lô®levage de poules urbaines; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DôAUTORISER lôachat dôun motoculteur pour un montant dôenviron 1 000.00$ taxes en sus; 
DE PRÊTER cet équipement aux résidents de Saint-Jude qui souhaitent se faire un potager sur leur propriété sise dans la municipalité et 
de charger des frais de 20$ par jour; 
DE DEMANDER ¨ lôentreprise Domaine Coquelicots de diffuser un webinaire aux citoyens de Saint-Jude, le tout conform®ment ¨ lôoffre de 
services transmise le 2 f®vrier 2020, et dôen d®frayer les co¾ts; 
DôENTREPRENDRE une d®marche de modification r¯glementaire afin de permettre lô®levage de poules ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 70150 522 «Entretien et réparation - parc». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
PROJET DôAIDE AUX DEVOIRS, PERS£V£RANCE SCOLAIRE ET SAINES HABITUDES DE VIE ï APPUI 

CONSIDÉRANT le projet de concertation des Maisons de Jeunes des Quatre-Vents, de St-Hyacinthe, du Chalet (St-Madeleine) et du 
Centre de la famille St-Pie, dans le cadre de leur projet dôaide aux devoirs, pers®v®rance scolaire et saines habitudes de vie; 
CONSIDÉRANT lôimpact positif que ce projet aura pour la population de toute la MRC ; 
CONSIDÉRANT QUE les organismes jeunesse composant cette concertation innovent dans leur offre de service et visent une clientèle 
fragile au niveau de leur apprentissage plus particulièrement en raison de la situation exceptionnelle actuelle; 
CONSIDÉRANT QUE ce projet visera la prévention du décrochage scolaire par le biais entre autres d'aide aux devoirs et le maintien de 
saines habitudes de vie; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU:     
DôAPPUYER les Maisons de Jeunes des Quatre-Vents, de St-Hyacinthe, du Chalet (St-Madeleine) et du Centre de la famille St-Pie, dans 
le cadre du dépôt de leur projet de concertation dôaide aux devoirs, pers®v®rance scolaire et saines habitudes de vie. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
 M. le conseiller Marco Beaudry quitte la séance à 20h50. 
 
VENTES DE GARAGE - 2 ET 3 MAI 2020 - ANNULATION 

CONSIDÉRANT la situation exceptionnelle générée par le COVID-19; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU:     
DôANNULER la fin de semaine de vente de garage sur les terrains privés initialement prévue les 2 et 3 mai 2020. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 1er juin 2020 à 20h00 .
 

 
Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site internet de 
la municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou en version papier au bureau 
municipal, du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

La municipalité de Saint-Jude r®duit ¨ 0 % le taux dôint®r°t et de p®nalit® sur les 
taxes municipales, et ce, jusquô¨ l'expiration de la p®riode de la d®claration 
d'®tat d'urgence sanitaire. Cette mesure a ®t® adopt®e dans le but dôall®ger le 
fardeau financier des citoyens, dont plusieurs pourraient se retrouver sans 
revenu pendant une période indéterminée. 
 
 

 
 

 
Le 1er juin est la date d'échéance pour le 2e versement de votre compte de 
taxes! 
 
Les modalités de paiement sont les suivantes:  
 

¶ Par la poste en libellant le chèque au nom de la «Municipalité de Saint-
Jude»; 

¶ Déposer votre chèque dans la boite aux lettres située près de la porte du 
bureau municipal; 

¶ De façon électronique ou au comptoir auprès des institutions financières suivantes : Desjardins, 
Banque de la Nouvelle-Écosse, Banque de Montréal, Banque Royale, Banque de Commerce (si 
la situation le permet) 

 

 
 

RÉDUCTION À 0% LE TAUX D'INTÉRÊT ET DE PÉNALITÉ SUR LES TAXES 
MUNICIPALES 

2E VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 

 



Médiathèque Élise-Courville 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 

±ƻƛŎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 
 
 

 
Nos  auteurs québécois ou canadiens 

 
¶ Lôenfer dôune fille de rue   (Isa-Belle St-Sauveur) 

¶ Odile et Xavier v.2   (Jean-Pierre Charland) 

¶ ê lôaube des grands jours   (Jacynthe-Mona Fournier) 

¶ Un pôtit gars dôautrefois v.1-2  (Michel Langlois 

¶ La malédiction des Dragensblöt v.4  (Anne Robillard) 

¶ Il préférait les brûler (Rose-Aimée Automne T. Morin) 

¶ Les testaments  (Margaret Atwood)  
 
 
 

 

Et les autres titres disponiblesé 
 

Ç Et soudain tu nô®tais plus l¨  (R.J. Jacobs) 
Ç Pourquoi les J uifs   (Marek Halter) 

 

Ç Les lumières de Brodway  (Marie-Bernadette Dupuy) 
Ç Deux petits pas sur le sable mouillé  (Anne-Dauphine Julliand) 

Ç Un millionnaire à Lisbonne (J.R. Dos Santos) 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

DVD : Une colonie de G. Dulude-de-Celles ð Les fleurs oubliées dôAndr® Forcier  ð Lorsque tombe la nuit 

de Trey Edward Shults ð Gouache de Simon Gouache ð La petite sorcière de Michael Schaerer  -  Dora en 

avant!  

 

Jeunes lecteurs   
Psychose Collection Tabou 
Raconte-moi Guy Lafleur  
Bine v.10 

Entre la lame et le coeur 
Lôagent Jean; La nuit des temps 
 

Enfants 
Les Dragouilles v.7 
Chouchou et Coton 
Tout un hoquet!  
Thelma la licorne le retour  
Croa la grenouille 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ç Là où chantent les écrevisses  (Delia Owens) 

Ç À genoux  (Michael Connelly) 

 

Remplissez notre sondage disponible sur le site de 

la municipalité et courez la chance de gagner un 

prix!!!  

 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net/


  

 

 

 

 

Itmav   
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Le service PAIR est un service dôappel t®l®phonique afin de 

rassurer des personnes qui sont en perte dôautonomie. Ils 

téléphonent chez la personne inscrite afin de vérifier comment 

cette personne se porte. Dans le cas dôune non-réponse, ils 

lancent une alerte et prennent ainsi en charge la personne. Ce 

service se veut une présence rassurante, non seulement pour la 

personne bénéficiaire, mais aussi pour les membres de sa famille 

qui ne peuvent être constamment auprès de celle-ci. Il permet une tranquillit® dôesprit pour les proches 

aidants. De plus, côest s®curisant de savoir quôun appel sera effectu® aupr¯s dôun proche afin de v®rifier 

son état de santé.  

En plus dô°tre gratuit, il permet aux a´n®s du Qu®bec de demeurer en toute qui®tude chez eux, et ce, le 
plus longtemps possible.  
 

Nôattendez surtout pas dôen avoir besoin pour vous abonner. Faites-le à titre préventif, même si tout va 
bien. Il suffit dôun appel pour vous renseigner. 
 
Consultez le site Internet www.programmepair.com pour trouver les coordonn®es dôune agence ou pour 
obtenir plus dôinformations sur le programme ou appelez sans frais 1-877-997-PAIR (7247). 

 

http://www.programmepair.com/
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ACTIVITÉS Maison de Jeunes 
1426 rue St-Pierre St-Jude     450-250-2488 
 

SPÉCIAL EN LIGNE, sur les réseaux sociaux! 
 

Twitch: https://www.twitch.tv/onmyflyinggiraffe  
Facebook:  https://www.facebook.com/Maison -des-Jeunes-des-Quatre-Vents-
196375134223/   
Discord: https://discord.gg/C4SmaXT  

Mai et Juin  
DIMANCHE MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
De 13h à 17h De 18h30 à 

21h30 
De 16h à 19h De 15h à 18h De 16h30 à 21h30 

Donjon Dragon Activité planifiée 
ou libre 

Activité planifiée ou 
libre 

Scolaire Activité planifiée 

 

Viens nous rejoindre, sur les réseaux sociaux, on est là 
pour toi !!!  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.twitch.tv/onmyflyinggiraffe
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://discord.gg/C4SmaXT?fbclid=IwAR2qG3mUgGrobkvHjcQ1Q06eVfaWP--9doFsWL9XFwqTWgZe7qkeyfFcsxQ


Faucon vous en parle! 
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[Ŝ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞΣ ƭΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ƳŜ ƭΩŀ ŘƛǘΧ 
 

Par Guy Fitzgerald 
 

Depuis mon enfance le retour des hirondelles signifie lôarriv®e du printemps. Mon p¯re avait construit une 
« cabane à oiseau è (aujourdôhui on parle de nichoir) et nous avions chaque ®t® une nich®e dôhirondelles 
bicolores. Cô®tait dans les ann®es ó70s. Mais savez-vous que les hirondelles sont des espèces en déclin? 
La population a diminué de 80% pour certaines de ces espèces au Canada. 
 

Depuis plusieurs années, des nichoirs à hirondelles sont disponibles sur le site de Chouette à voir!. Vous 
avez peut-°tre eu lôoccasion de constater le succ¯s de ces nichoirs ¨ la fin de lô®t®. Si vous °tes venus 
visiter notre site à cette période, vous avez d¾ remarquer que le fil ®lectrique qui longe le chemin dôacc¯s 
était en bonne partie occupé par des hirondelles bicolores. 
 

   
 
Hirondelle rustique (© Jean Fitzgerald)             Hirondelle bicolore (© Jean Fitzgerald) 
 
Lôorganisme Nature Qu®bec vient de lancer une campagne pour aider les hirondelles (voir 
https://naturequebec.org/projets/pas-de-printemps-sans-ailes/ ). Vous pouvez y télécharger une fiche 
dôinformation. Si vous voulez aider ces oiseaux en installant des nichoirs, il existe des plans faciles ¨ 
réaliser sur Internet. 
 

 

La chouette question autour ŘŜΧ              
  
Réponse à : 
«Les oiseaux de proie peuvent voler à des altitudes près de celles des avions de lignes 
commerciales. Vrai ou faux?» 
Vrai. Pendant la migration, certaines esp¯ces dôoiseaux de proie peuvent utiliser des 

courants aériens pour monter en altitude et pour maintenir leur cap. Leur système respiratoire est très 
efficace et adapt® pour respirer ¨ des milliers de pieds dôaltitude. Des vautours ont ®t® observ®s ¨ plus 
de 15 000 pieds dôaltitude. Le record a ®t® ®tabli ¨ 37 000 pieds! 
Nouvelle question :  
Comment font les vautours pour ne pas tomber malades en mangeant des animaux morts, même si la 
cause de la mort était une maladie ? 
 

https://naturequebec.org/projets/pas-de-printemps-sans-ailes/


Village fleuri 
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Village Fleuri 

 



Sarca  
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POUR VOUS GUIDER 
 

SARCA Mobile reste présent pour vous malgré la 
pandémie. Nous poursuivons la mission de vous 
accompagner dans la réflexion sur vos projets 
personnels, scolaires ou professionnels.  
 

De façon autonome, vous pouvez entamer votre 
processus dôexploration en allant visiter des sites 
Internet très intéressants et complets sur des 
professions et formations. Voici la liste des sites 
que je consulte régulièrement avec mes clients. 
 

¶ https://reperes.qc.ca/ 
Pour avoir une tonne dôinformation sur les 
professions et formations québécoises, je vous 
conseille le site Repères. Ce site nécessite un 
code dôentr®e, vous nôavez quô¨ mô®crire afin que 
je vous y donne accès et vous guide dans la 
navigation du site si vous ne le connaissez pas.  
 

¶ https://www.inforoutefpt.org/ 
Ce site répertorie toutes les formations 
professionnelles et collégiales. On y retrouve les 
secteurs de formations, les régions où elles sont 
offertes, la description des cours et plus encore. 
Côest aussi via ce site Internet que nous pouvons 
avoir acc¯s aux demandes dôadmission. 
 

¶ http://www.monretouraucegep.com/ 
Vous aurez accès à toutes les informations 
concernant les Attestations dô®tudes collégiales 
(AEC) offertes au Québec. Vous pouvez effectuer 
votre recherche selon les catégories et secteurs 
dôactivit®, selon les r®gions ou par c®gep. Vous 
pouvez également identifier les formations offertes 
à distance. 
 

Je vous invite aussi à vous rendre directement sur 
les sites des centres de formation professionnelle, 
des cégeps et universités, afin de connaître les 
particularités de chaque institution scolaire.  
 

Nôh®sitez pas ¨ me contacter pour toute question, 
il me fera plaisir de vous accompagner! Vous 
pouvez communiquer avec moi par courriel ou via 
le réseau social Facebook. 
 

Audrey Gatineau, conseillère en information 
scolaire et professionnelle 
SARCA Mobile 
450 773-8401, poste 6731 
audrey.gatineau@cssh.qc.ca 
 

 

https://reperes.qc.ca/
https://www.inforoutefpt.org/
http://www.monretouraucegep.com/
mailto:audrey.gatineau@cssh.qc.ca
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 Voici ce qui est permis ou pas permis dans le cas d'une interdiction de  

feux à ciel ouvert 
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Lô®t® est ¨ nos portes et vous pr®voyez utiliser votre barbecue?  

Sachez comment lôutiliser en toute sécurité ! 

·Installez votre BBQ ¨ une distance dôun m¯tre de tout 
objet ou de toute matière combustible tels que murs, 
portes, arbres. 
·Nettoyez votre BBQ r®guli¯rement afin dô®liminer les 
graisses susceptibles de sôenflammer. 
·Gardez une distance sécuritaire entre vous et 
lôappareil et ne fumez pas ¨ proximit® lors de 
lôallumage et de son fonctionnement. 

 
 

Le temps des semences est commencé. Vous 
verrez de plus en plus d'agriculteurs dans leurs 
champs et sur les routes. Leurs véhicules 
dépassent souvent la largeur d'une seule voie et 
ils ne roulent pas à la même vitesse que les 
automobilistes. À tous, nous vous demandons 
d'être bien vigilants et courtois sur les routes. 
 

Merci  
Le 6 mai dernier était la collecte des gros 
rebuts. Merci à la population qui a 
participé en grand nombre. La prochaine 
collecte sera le 1er juillet 2020. Merci de 
déposer les gros rebuts de façon 
ordonnée et loin de l'emprise de la rue, 
car plusieurs véhicules (tracteurs et 
machineries) qui circulent dépassent 

la largeur d'une seule voie. 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/barbecue.html
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6 juin 2020 
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Cooptel 
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